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SMart crée un fonds
d'indemnisation

Pour un grand nombre d'intermittents, la semaine passée a été
synonyme d'annulations de contrats et de dèche financière.

Une semaine de fermeture lés ces derniers jours allaient
dans les institutions cultu- tout simplement leur permettre

relIes, c'est un problème pour de payer leur loyer, leur facture
celles-ci. Mais c'est un drame de gaz ou d'électricité. On ne
po~r une b~nne partie de ceux pouvait pas attendre que les
q~I y t~avaIl1ent sous contrat pouvoirs publics réagissent.
d mtermIttents. La SMart (So- Nous avons donc décidé de déga-
ciété,mutuelle pour artistes) qui ger des moyens sur fonds
r~prese.nt~.b~~n,ombre d~ ceux- propres. SMart a débloqué
CIa pn~. 1mltIa~1Ve.de creer un 100.000 euros dans un premier
f~nds d.md~mmsatI~n pour. ve- temps. Pour pouvoir au moins
mr en aIde ~ ceux qUIen aVaIent payer un minim'um à ceux qui
le plus besom. en ont besoin. Si on arrive en
« Cette semai~e a enge~dré un. plus à convaincre les pouvoirs

grand nor;zbr~,d annulatzons 'lU'l publics d'intervenir, il est pos-
ant partzcuherement touche le sible qu'on puisse mieux indem-
secteur du théâtrejeunes publics,. ., .
les guides de musées, les confé- '!zser.En vezllant a ceque cesozt
renciers, les techniciens, etc. ex- Juste. C~r, ~u final, ce sor:t l~s
plique Sandrino Graceffa, admi- p~us precazres les plus penah-
nistrateur de SMart. On n'a pas ses.»
voulu rester bras croisés en Des contrats précaires
constatant la succession d'annu- Le monde culturel est en effet
lations de commandes à nos très loin de l'univers des Bisou-
membres. Car ceux-ci sont dans nours. Une grande majorité des
une situation qui, pour la plu- personnes qui y travaillent, de
part, ne leur oifre aucune possi- près ou de loin, sont sous
bilité de faire appel au fonds contrat précaire et ne sont donc
d'indemnisation de l'Etat. » pas prises en compte par les me-
La démarche a surpris par sa sures du gouvernement. Si elles

rapidité: «Nous arrivons à la bénéficient du statut d'artiste,
fin du mois et pour beaucoup de elles peuvent faire valoir un jour
nos membres, les contrats annu- chômé.

«Le problème, complète San-
drino Graceffa, c'est que beau-
coup de personnes ne sont pas
indemnisées du tout, le statut
étant devenu très difficile à ac-
quérir pour les jeunes profes-
sionnels. Notre indemnisation
porte sur le montant net en
poche moins les indemnités
éventuelles du chômage ou du
CPAS.»
Une réalité qui, à la faveur

d'événements dramatiques,
vient rappeler la grande misère
d'une bonne partie des tra-
vailleurs du secteur culturel.
«En Belgique, SMart compte
64.000 membres actifs. Or on
compte un peu moins de JO.ooo
personnes indemnisées avec le
statut d'artiste pour tous lepays.
Que peuvent faire tous les
autres? Certains sont au régime
général mais c'est minoritaire.
Beaucoup de techniciens, comé-
diens, musiciens sont au CPAS.
Ceux-là ont vraiment besoin de
pres ter pour manger tout sim-
plement. Avec la mise sur pied
de ce fonds, nous essayons de
leurfaciliter la vie. » •
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